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M. J. Sydenham, The. Girondins. London, The Athlone Press, 1961. In-8°,
252 p., 6 pl.

M. Sydenham s'est propose deux buts: celui de montrer que «les genö-
ralisations habituelles sur les Girondins devaient etre quelque peu revisöes»,
but qu'il atteint brillamment; et celui de prouver que «1'existence memo du
parti girondin constitue une remarquablo legende historique». point sur
loquel il ne convainc pas, car son livre, appuyö sur de longues et conscien-
cieuses recherches aux Archives Nationales et au British Museum, abondo
ä la fois en apercus ingönieux et en contradictions.

II y a en effet le cas des Girondins sous l'Assemblöo Legislative et celui
des Girondins sous la Convention. II est evident que, passant des le döbut
de la Convention ä l'opposition ou ä la defensive, lo «parti girondin» a ötö
gonfle artificiollement par une alliance avec de nombreux döputös qui
n'avaient que le dösir de combattre la Montagne et le joug de «Paris».
D'oü leur födöralisme, la seule attitude commune que M. Sydenham leur
reconnaisso, du moins si on lui garde son sens negatif. Vis ä vis de ce groupe
hybride, M. Sydenham a donc beau jeu.

II aurait pu suivre le conseil de Mathiez, lequel, apres s'etre sorvi des
listes de proscription pour la commoditö, roconnaissait qu'ellos sont peu
probantes ot qu'on no saura qui a vraiment ötö «Girondin» qu'apres im
examen systömatiquo des actes et des votes de chaeun. Meine on los ren-
voyant aux appendices, M. Sydenham aurait pu ainsi rösoudre le probleme
de la discrimination d'une facon quasi döfinitive, rendant un grand servico
pratique ä ses successoure. II a pröferö publier les huit listes de proscription
telles quelles, en se bornant ä öliminer lo seul nom sur lequel l'etiquette do
«Ghondin» est par trop paradoxale, celui de Philippe Egalitö. II a ajoutö
de nouveaux «Girondins» d'apres Aulard, puis d'apres Claude Perroud, en
indiquant ä chaquo nom pour quelle raison, futile ou valablo, ces historiens
los avaient incorporös au groupe; il leur a adjoint, sans commentaire critiquo
cette fois, uno autre liste etablie par l'historien anglais Morse Stephens;
enfin, il a constitue lui-meme une derniero liste, qui englobe toutes les
autres, sans diminuer en rien la confusion du statu quo ante. Cette compila-
tion favorise övidemment sa these quo les «Girondins» sont un assemblage
hetöroclito plutöt qu'un parti; mais est-ce lä jouer tout ä fait franc jeu?

Car si la thöse est ä peu pres soutonablo pour les döputös ä la Convention,
olle devient paradoxale, meme si l'on so sert uniquomont du texte do M.
Sydenham, pour los membres de l'Assomblöe Legislative. Lä tout ce qu'on
peut lui aecordor, c'est que le nom de «Girondins» est un peu anachronique
ot qu'il serait pröförable de les appeler alors Brissotins, comme fera plus
tard Camillo Desmoulins, puisque Brissot a alors plus d'influence ot do
notorietö quo Vergniaud. Mais c'est bien lo meme noyau. Ici, l'on se deman-
dera entro paronthesos si la nationalitö anglaiso de M. Sydenham ne lui
nuit pas. Elle le sert tant qu'il s'agit d'ötro impartial, car il n'a pas ä
combattre les pröjugös inconscionts dont un Francais a toujours tant do poino
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k se döfaire. Mais l'Anglais, quoiqu'il sache un «parti» dans son acception
moderne inconcevable dans la France d'alors, meme pas appliquö encore
en Angleterro, et quoiqu'il s'efforce en principe de tenir compto du sFrench
Individualism», n'a pas assez constamment ä l'esprit ces correctifs indispensables.

Les Girondins, nous dit-il, no sont pas des coequipiera. Ce sont des amis
dont los idees, plutut philosophiques que politiques, se ressemblent; ils
ne so röunissent que par petits groupes, et co n'est que sous la Convention
qu'on peut supposer chez Tun d'eux (Dufriche-Valaze) d'assez frequents
conciliabules avant les söanees. Ceci serait döjä tres discutable, car ce n'est
pas le hasard, ce sont leurs idees politiques communes qui ont lie Brissot
avec los Roland, puis avec Buzot et Barbaroux. Et quant au Heu de reunion,
M. Sydonham perdrait-il de vue que, pendant les premiere mois de l'As-
semblöe Legislative, lo Club des Jacobins pouvait en servir? Et le rester
meine quelque temps apres que Brissot y eut ötö mis en minoritö par Robespierre

sur la question, comme on sait, de l'opportunite d'une guerre offensive?
Certes, M. Sydenham sait fort bien que ces premiere «Girondins» etaient
des Jacobins, mais il doit l'oublier parfois; car, tout en combattant avec
vivacitö l'emploi abusif du mot «Girondin», il emploie lui-meme trop souvent
le mot «Jacobin» dans son sens göneral, voire populaire, au lieu de lui
garder avec soin son sens historique. Et cela nuit ä la clarte de son expose,
comme lorsqu'il emploie le mot «royaliste» sans distinction de nuance.

Done, rÖ8umant lui-meme, avec sagacitö et bonne foi, l'activite de ee

groupe parlementairo qui, d'apres lui, n'en est pas un, M. Sydenham le

montre appliquant sous la Legislative un programme commun, proposö par
les chefs do file, approuve, au moins par leurs votes, par les adhörents les

plus obscura. Dans des temps aussi troublös, trente-huit döputös francais
ont maintenu un an une similitude d'opinion ä peu pres totale (un seul
d'entre eux ne s'est pas associe, au döbut, ä la politique belliqueuse de

Brissot, mais il s'est ralliö ensuite), et celui qui nous le prouve nous assure
en memo temps qu'ils ne formaient pas un parti! Que lui faut-il donc?

La politique de co noyau-lä n'est pas du tout aussi döcousue que M.
Sydenham le trouve. Commo eile s'appuie sur un projet (aussi chimerique
que l'on voudra!) de guerre de liböration europöenne, l'alliance avec un
göneral est nöcessaire, ot il est logique qu'on l'y cherche et qu'on l'y trouve
aupres d'un royaliste constitutionnel, Narbonne d'abord, puis Dumouriez.
Que leur programme se realise par la Republique ou sous un roi tout ä fait
docile, ce n'est pas pour les Girondins la circonstance essentielle. Leurs
hösitations entre lo 20 juin ot le 10 aoüt, sur lesquelles le dernier en date
de leurs historiens oxprimo mainto idöe intöressante, le prouvent bien.
Roprenant, gräce ä M. Sydonham, l'analyse de l'attitude ä la Convention
de la fraction «girondino», assaillie par une fraction montagnarde compacte,
döbordöe par des fractions alliees ou apparontöes des plus divisees, on la
comprend tout autremont quo lui, memo en se basant uniquement sur son
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ouvrage. Et, constatant que, sous la Legislative, le groupe avait cherchö
une alliance vers son ailo droite, ot sous la Convention vers la droito commo
vers la gaucho, on interprötera tout autroment que lui les seuls calculs
systematiques qu'il ait entrepris de faire dans le sens recommande par
Mathiez.

M. Sydenham a tirö de la masse informe de deux cents hommes
politiques prösumes girondins parco qu'opposös aux montagnards. soixante
döputös qu'il ostime «plus ou moins associös ä Brissot». 11 los a divisös en
trois groupes do 17, 25 ot 18 membres selon l'intimite qu'il leur attribue
avoe lo chef do filo... Subdivision des plus sujettes ä caution! Pourquoi
M. Sydonham n'a-t-il pas mis dans lo premier groupe Bancal dos Issarts,
Rebecquy, memo Lanthenas plutöt que Lanjuinais et Kersaint, tellement
loin d'etro des Girondins militants quo l'historien Birö a pu soutenir quo
Lanjuinais n'avait jamais ötö qu'un royaliste ä peine constitutionnel et que
Kersaint a donne sa dömission avant le proces du roi! Est-co parce qu'il
a acquis quelque preuve, qu'il no nous donne point et qui serait vraiment
sensationnelle, qu'ils etaient lies d'amitiö personnelle avec Brissot?

Mais ce qui est plus discutable encore, c'est le resultat auquel le conduit
l'analyse des votes de ces soixante «plus ou moins associös» dans deux cir-
constances importantos: le proces du roi et le rötablissement do la Commission

des üouzo dont l'echec entraina leur perto. II triomphe d'y avoir de-
couvert que le maximum do divorgencos se manifeste, non chez les hommes
les plus eloignös (d'apres hü!) do Brissot, mais chez ceux qui sont au contro
de «sa pretentue faction». Donc, declare-t-il, le parti girondin reflötait, sous
la Convention, la division de cette assemblee; donc il n'existe pas. Alors
qu'on peut tirer des conclusions toutes difförentes du contraste entre les
votes de Brissot, les plus Clements possibles vis-ä-vis de Louis XVI, et ceux
de Vergniaud en sens contraire; et estimer, par oxemple, que la «faction»
etait dösorganisee par l'offensivo adverse et que ses ehefs, sans s'etre divisös
sur les principes, etaient reduits ä des calculs d'opportunitö.

Lausanne C.-R. Delhorbe

Adrien Dansette, Louis-Napolion a la conquete du pouvoir. Paris, Hachotte,
1961. In-8°, 419 p. (Histoire du Seeond Empire, I.)

Ce livre se prösente comme le tome premier, ou plus exactement commo
l'introduction d'une Histoire du Seeond Empire. L'ceuvre projetöe comprendra
six autres volumes, dont le plan sera analytique et non pas chronologique,
et qui seront respectivoment consaerös ä la politique intörieure du regime
(Du Deux Dicembre au Qualre Septembre), ä l'essor economiquo du pays
(Naissance de la France moderne), au tableau de la vie sociale, religieuse,
intellectuello do l'öpoquo (La France du Seeond Empire), ä la politique
etrangere enfin (L'Europe de Napolion III, Napolion III et la politique
mondiale, Napolion III et Bismarck).
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